
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

6,4, Grand 
Besancon 
Metropole 

DP.26.08.A43 

Arrete de la Presidente 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

OBJET: Arra& de delimitation du domaine public — Commune de Thise — 5 Rue 
Louis Bleriot - Dossier ALT-26.038 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande en date du 19/03/2026 par laquelle Driss EL HANKOURI demande 
l'alignement de la vole au droit des proprietes: 

Cadastrees : AD n° 369 
Adressees a : 5 Rue Louis Bleriot a Thise 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacement reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article 1": L'alignement de fait de la vole au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rose, sur le croquis annexe au present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves. 

Article 3 : Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5 : La duree de validite du present arrote est dun an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas oU aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra 'etre 
effectuee. 

Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 
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Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besangon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site internet du Grand Besancon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 03/04/2026, 

Pour la Presidente et par delegation, 

Zued.as• iCuri  ' 

VIL  ,11-t  art4. 

1111011111111101010H 101 IlI 111111111111111111111111111 



—1-k- 6235 OW 

COVADIS - Liste des points topographiques 
MAT X Y 

A 1932986.23 6235856.29 
B 1933015.83 6235866.26 

^ N- 6235 MO 

= 6235 nit 

I nt  Grand 
Besancon 

‘00  Metropole 

Dep. Urbanisme • Dir. Foncier Topographie 
service Topographie 
Immeuble "La City" 

4, rue Gabriel Plancon 

25043 BESANCON Cedex 

Tel: 03 81 87 89 10 

e-mail: topo@grandbesancon.fr 

Plan de delimitation du domaine public 
Commune de THISE 
5 Rue Louis Bleriot 

Alignement au droit de la parcelle 

Section AD n°369 

Legende: 
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Iligarmeng du domaine public 

Sergio*, cadalarole ____ 
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Petitionnaire :  

EL HANKOURI M. Mme Driss Emprise de l'Alignement homologue 

5 Louis Bleriot rue Partie a acqu&rir par la collec[ivii 

25220 Thise 
Pargie a retroceder par In colleclivile 
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